

Séance extraordinaire du 30 mars 2026
[bookmark: _Hlk153957509]PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 30 mars 2026, à 19 h, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy.

Formant quorum sous la présidence de M. Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière est aussi présente.




Le certificat de signification de l’avis de convocation à la présente séance est déposé.




ORDRE DU JOUR


1. Adoption de l’ordre du jour
2. Entente relative à des travaux dans une emprise routière municipale entre Énergir
	S.E.C. et la Municipalité d’Ange-Gardien : rang Séraphine
3. Horaire de la patinoire multisport couverte
4. Autorisation du budget Ravit’eau de la Boucle 2026
5. Bureau régional de prévention des incendies – Nouvelle proposition
6. Levée de l’assemblée


RÉSOLUTION 03-073-26
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que proposé.

[bookmark: _Hlk153957679]Adopté à l’unanimité.







M. Alexandre Roy déclare avoir un intérêt potentiel dans le sujet ci-dessous et ne prend donc pas part aux discussions.

RÉSOLUTION 03-074-26
ENTENTE RELATIVE À DES TRAVAUX DANS UNE EMPRISE ROUTIÈRE MUNICIPALE ENTRE ÉNERGIR S.E.C. ET LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN : RANG SÉRAPHINE

Considérant qu’Énergir est une entreprise de services publics ayant obtenu par décret du Gouvernement du Québec le droit exclusif de distribuer du gaz naturel par canalisation et d’exploiter un réseau de distribution de gaz naturel sur une grande partie du territoire québécois;

Considérant qu’Énergir, à titre de distributeur gazier et en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie, à l’obligation de desservir en gaz naturel toute personne le requérant, sous réserve du respect de certains critères;

Considérant qu’Énergir doit raccorder l’usine biométhanisation de GPK Bioénergie au réseau gazier existant à des fins d’injection de gaz naturel de source renouvelable par la mise en place d’un poste d’injection ainsi qu’une conduite d’alimentation CL-2400 KPa;

Considérant que, pour relier ladite usine au réseau d’Énergir, Énergir doit construire une conduite souterraine de 1.6 km le long du rang Séraphine, nécessitant, entre autres, 3 forages (MTMD, ponceau et voie ferrée/cours d’eau), ainsi qu’un point de raccordement sur la route 235 (MTMD);

Considérant l’entente cadre intervenue entre Énergir et l’Union des Municipalités du Québec, le 29 octobre 2019 et entre Énergir et la Fédération québécoise des municipalités, le 12 novembre 2019;

Considérant que les conditions de ladite entente cadre ne s’appliquent pas aux projets qui sont soumis à l’autorisation préalable de la Régie de l’énergie et que, dans ces cas, une entente particulière doit être convenue entre la municipalité concernée et Énergir;

Considérant que le contexte agricole et agrotouristique du rang Séraphine fait en sorte que les travaux ne peuvent pas être réalisés durant certaines périodes;

Considérant que la Municipalité est disposée à autoriser la réalisation des travaux aux conditions prévues à une entente qui a pour objet d’établir les conditions applicables à l’exécution par Énergir, des travaux incluant une entrave complète mobile du Rang, au fil de l’avancement des travaux qui s’étendront sur environ 1 600 mètres entre le # civique 391 et la Route 235, ainsi que la remise en état des lieux et les garanties applicables aux ouvrages civils;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser le maire, monsieur Yvan Pinsonneault et la directrice générale, madame Brigitte Vachon à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente relative à des travaux dans une emprise routière municipale entre Énergir S.E.C. et la Municipalité d’Ange-Gardien : sur le rang Séraphine.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-075-26
HORAIRE DE LA PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Considérant qu’une planification d’horaire doit être établie afin de permettre la pratique de différents sports pendant la saison printemps/été sur la patinoire multisport couverte, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’approuver le tableau d’horaire proposé par la directrice du Service des Loisirs afin de permettre une meilleure accessibilité pour les différentes activités pratiquées.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-076-26
AUTORISATION DU BUDGET RAVIT’EAU DE LA BOUCLE 2026

Considérant que Go Le Grand défi Pierre Lavoie a choisi la municipalité d’Ange-Gardien pour un point de ravitaillement, lors de l’édition de la Boucle 2026 qui se tiendra le 13 juin prochain;

Considérant qu’en marge de la Boucle 2026, une fête de village sera organisée, une petite boucle, une mini-boucle et d’autres activités connexes;

Considérant la généreuse participation financière d’organismes et d’entreprises de la Municipalité
totalisant 13 000 $;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’autoriser un budget de 35 000 $ pour le Ravit’eau et les activités connexes afin de procéder aux dépenses requises relatives à cet événement.

Adopté à l’unanimité.

BUREAU RÉGIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES – NOUVELLE PROPOSITION

La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte Vachon, dépose pour étude un rapport du Bureau régional de prévention des incendies.

RÉSOLUTION NUMÉRO 03-077-26
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


______________________________                       ________________________________
Yvan Pinsonneault, maire	Brigitte Vachon, greffière-trésorière 


Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.


________________________
Yvan Pinsonneault, maire



